
W.Article L612-14
L’autorisation d’exercice ne confère aucune prérogative de puissance publique à l’entreprise ou aux personnes qui en bénéficient

Votre sécurité, notre engagement.

SECURITE

PROTECTION

W



W.Mouvements sociaux
Transferts sensibles
Contre ciblage

Protection des biens
Accompagnement
Protection de VIP

Boutiques
Centres commerciaux

Entrepôts
Chantiers
Logistique
Immeubles
BureauxBureaux

Soirées privées
Défilés de mode
Showrooms

Manifestations professionnelles
Shooting photos
Ventes privées
SalonsSalons

Compétences

Des équipes de professionnels confirmés, aptes à répondre à tous types de missions

Nous vous accompagnons pour toutes vos prestations : 
- en France

- à l’international



W.Ils nous font confiance



W.


	page1
	page3
	PAGE4new
	page5

